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tout comme dans ses rapports avec les habitants de ces territoires, de sorte que ceux-ci
puissent être motivés à se joindre au processus de paix .

Pour leur part, les gouvernements arabes et les leaders palestiniens devraient compren-
dre le fondement des craintes d'Israël quant à sa sécurité à long terme, malgré sa
supériorité militaire actuelle . Ils doivent indiquer sans équivoque que, dans le cadre
d'un règlement juste qui garantirait les droits légitimes de la population palestinienne,
ils conviendraient de conclure une paix véritable et durable avec Israël . En tant que
Canadiens, nous devrions faire tout en notre pouvoir pour convaincre les parties de
tendre vers un accommodement mutuel réel et de redoubler d'efforts pour compren-
dre les craintes et les préoccupations de l'autre partie . Seule une compréhension
mutuelle plus grande permettra d'asseoir le processus de paix sur des fondements
solides .
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